
 
 

 
 

MODALITÉS D’INFORMATION POUR l’ACCUEIL DES 

PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP 

Recommandations lors de l’accueil des candidats : 

 
- L’entretien individuel peut être l’occasion d’évoquer des questions liées à une 

situation de handicap. 
- Lors d’informations collectives, il n’est jamais demandé aux personnes en 

situation de handicap de se manifester en tant que telles, pour des 
raisons de confidentialité. 

- Toutefois, les informations collectives sont l’occasion d’indiquer 
systématiquement que les candidats qui le souhaitent sont invités à aborder 
cette question lors de leur entretien individuel. 

Information 

 
 

- Le cas échéant, le premier niveau de réponse est de donner les coordonnées 
du Responsable formation: 

Raphy BENICHOU 

(09.53.77.17.33 ou benichou.r@bandbperformance.fr) 

Réseaux de partenaires acteurs du champ du Handicap : 

 
● L'Agefiph, Association de gestion du fonds pour l'insertion professionnelle 

des personnes handicapées, a pour mission de favoriser l’emploi des 
personnes handicapées. Cette aide permet à la personne en situation de 
handicap de la soutenir financièrement dans la poursuite ou l'accès à la 
formation, lever les freins financiers à l’accès à la formation, limiter les 
abandons en cours de formation, favoriser les entrées en formation dans un 
contexte post-Covid_19. Pour bénéficier de l’aide de l’Agefiph, cette aide doit 
être prescrite par le Conseiller Cap emploi, Mission locale ou Pôle emploi. 

 
Adresse : 24/28 Villa Baudran 21/37 rue de Stalingrad -Immeuble Le Baudran, 

94110 Arcueil 
Téléphone : 0 800 11 10 09 (appel gratuit depuis un poste fixe)  

Référent Handicap : Bastien Giesberger 
Mail : rhf-idf@agefiph.asso.fr 

Site : https://www.agefiph.fr / 
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● Le Fiphfp, Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 

fonction publique. Les modalités de saisine du fonds par un agent sont 
précisées sur le site du FIPHFP dans l’espace Au service des personnes/ 
Demande d'information personne en situation de handicap. Les agents 
reconnus travailleurs handicapés peuvent saisir le fonds d’une demande de 
financement. Il est toutefois préférable d’informer au préalable l’employeur 
de votre demande. 

 
Adresse : 12 Avenue Pierre Mendès-France, 75914 Paris Cedex 13 

Téléphone : +33 (0)1 49 55 68 91 
Correspondant handicap : Corinne ORNON 

Mail : cornon@cg93.fr 
Site : http://www.fiphfp.fr/Contact 

 

 

 
● Le réseau « Cap emploi » : Il développe une expertise dans 

l’accompagnement et la construction de parcours pour des publics qui 
nécessitent un accompagnement spécialisé et renforcé compte tenu de leur 
handicap. L’orientation est effectuée par un Conseiller en prenant contact 
directement sur le site internet ci-dessous. 

 
Adresse : 7 Rue Gilbert Gatouillat, 93600 Aulnay-sous-Bois 

Téléphone : +33 (0)1 48 19 88 60 

Mail : contact@capemploi93.org 
Site : https://www.capemploi-93.com/contact.html 
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